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[bookmark: _GoBack]Programme Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM) Volets 1 et 2
Instructions
Pour qu’une demande soit considérée aux fins d’analyse, le requérant doit joindre à sa demande en ligne le présent formulaire. Les projets déposés dans le programme RÉCIM sont tous évalués selon une grille d’analyse comportant plusieurs critères qui accordent une importance significative à la notion d’urgence d’agir et à la nature de la problématique. En effet, il est important pour le requérant de présenter une demande d’aide financière bien documentée, structurée et accompagnée, si possible, d’un rapport provenant d’une autorité neutre et compétente en la matière. 
À ce titre, le supplément d’information fourni à l’aide de ce formulaire servira à compléter la demande d’aide financière. Veuillez le joindre à la section 5 de votre demande d’aide financière en ligne accessible par le Portail gouvernemental des affaires municipales et régionales [image: Ouverture d'un site externe dans une nouvelle fenêtre] (PGAMR). 
Renseignements généraux
	


Nom du requérant : 
	


Titre du projet : 
Renseignements sur la problématique 
Documentez la problématique ayant mené au dépôt de votre demande d’aide financière, plus précisément les causes de celle-ci et son importance. 
	


En complément de votre réponse, joignez tout document pertinent tel qu’un rapport d’un professionnel neutre confirmant la problématique ou l’état de l’infrastructure actuelle ou un rapport de la CNESST, etc.
Documentez les conséquences de votre problématique sur la santé ou la sécurité des employés ou usagés de l’infrastructure visée. 
	


Documentez les conséquences de votre problématique sur le maintien et l’efficacité des services dispensés dans l’infrastructure visée et sur la collectivité.
	


En quelle année votre édifice a-t-il été construit et, le cas échéant, en quelle année en avez-vous fait l’acquisition ?
	


Quels ont été les travaux d’entretien majeurs réalisés au fil des années depuis la construction de l’infrastructure ou depuis que vous en êtes propriétaire ?
	




Renseignements sur le projet 
La description détaillée du projet (la nature des travaux, les principales composantes, etc.) doit être effectuée dans la section 6 de votre demande d’aide financière électronique. Si disponible, vous pouvez joindre un document plus détaillé à votre demande. 
Documentez votre démarche pour en arriver à la solution retenue et lorsque applicable, faites-nous part des différentes possibilités évaluées dans la mise en œuvre de votre projet. 
	


Type de renseignement recherché : études comparatives, évaluation des coûts de rénovation, etc.
Votre projet s’inspire-t-il des bonnes pratiques en matière de planification territoriale et de développement durable ? 
	


· Vous pouvez vous référer au document Le bâtiment durable – Guide de bonnes pratiques sur la planification territoriale et le développement durable [image: Ouverture d'un site externe dans une nouvelle fenêtre] produit par le Ministère.
Indiquez si des mesures relatives à l’efficacité énergétique ont été envisagées dans votre projet, lorsqu’applicable.
Est-ce que votre municipalité ou MRC prévoit évaluer une solution dans laquelle le bois sera utilisé en structure principale ? (à cet effet, veuillez vous référer à la section « bonification de l’aide financière pour l’utilisation du bois » dans le Guide du programme)
	Oui
	|_|
	Non
	|_|
	Ne sait pas encore
	|_|


Si oui, veuillez préciser les intentions de votre municipalité quant au scénario envisagé pour votre projet.
	




Renseignements sur les projets de CASERNES DE POMPIERS
	Cette section s’adresse aux requérants qui déposent un projet visant la réfection, la mise aux normes, l’agrandissement ou la construction d’une caserne de pompiers. 


Quel est l’objectif du projet ?
	Nouvelle construction 
	|_|

	Agrandissement avec ou sans réfection d’une partie existante 
	|_|

	Mise aux normes / réfection seulement 
	|_|


Combien de casernes de pompiers compte votre service incendie, en comprenant celles situées sur le territoire d’autres municipalités ?
	Aucune
	|_|
	Une seule
	|_|
	Plusieurs
	|_|


S’il y en a plusieurs, veuillez préciser la localisation et la fonction de chacune. 
	


S’agit-il d’un projet visant à rassembler plusieurs éléments actuellement dispersés de votre service incendie (véhicules, équipements, services administratifs) en un seul endroit ?
	Oui
	[bookmark: CaseACocher1]|_|
	Non
	|_|


Expliquez, à terme, l’utilisation des anciens et nouveaux bâtiments. 
	


Présentement, quelle est la superficie estimée, en mètres carrés (m2), de chacune des casernes existantes au sein de votre service incendie, incluant celles situées sur le territoire d’autres municipalités ?
	


Quelle sera la superficie finale approximative, en mètres carrés (en m2), après la réalisation des travaux de la caserne associée au projet ?
	




1. Renseignements sur les projets déposés dans le cadre du VOLET 2 du RÉCIM 
	Cette section s’adresse aux municipalités qui déposent un projet dans le volet 2 du RÉCIM – Projets d’infrastructure à vocation municipale ou communautaire dans le cadre d’une mise en commun de services. Comme spécifié dans le Guide du programme, pour être admissibles à l’octroi d’une autorisation définitive d’aide financière, les projets de ce volet devront faire l’objet d’une entente intermunicipale d’une durée minimale de 10 ans (pour les projets financés au comptant) et de 20 ans (pour les projets financés en service de dette). Puisque votre projet devra faire l’objet d’une telle entente, veuillez répondre aux questions suivantes. 


Est-ce qu’une ou des ententes intermunicipales pour les services rendus existe(nt) déjà entre les municipalités concernées par le projet ? 
	Oui
	|_|
	Non
	|_|


Si oui, quelles sont les municipalités étant parties prenantes de cette ou de ces ententes ?
	


En complément de votre réponse, veuillez joindre à votre demande d’aide financière une copie de la ou des ententes signées.
a) Dans le cas où aucune entente n’est actuellement en vigueur, est-ce qu’un processus pour son élaboration a été entamé ? 
	Oui
	|_|
	Non
	|_|


b) Quelles seront les municipalités visées par la future entente intermunicipale ? 
	


c) Quel est le mode de fonctionnement souhaité ?
	La fourniture de services
	|_|

	La délégation d’une compétence
	|_|

	La régie intermunicipale
	|_|


Quelle municipalité sera :
	


Propriétaire de l’infrastructure visée ? 
	


Maître d’œuvre des travaux ?
1. Comment seront réparties les contributions municipales pour la réalisation du projet ?
	



2

1

image1.png




image2.emf

